
Certificat d’adhésion 
Qualit’ANC - Charte interdépartementale pour  

un assainissement non collectif de qualité 

Valide jusqu'au 30/11/ 2019 
 

Le Comité de Suivi de la charte Qualit’ANC, réuni dans sa séance du 

16/10/2018 a validé l’adhésion à la charte de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette dernière s’engage, par son adhésion volontaire, à respecter 

l’ensemble des engagements de la charte Qualit’ANC. 

Ce certificat porte uniquement sur son activité relative à 

l'assainissement non collectif et est délivré pour une durée d’un an. 

 

Fait à Villeurbanne, le 22/10/2018 

Pour le comité de suivi de la charte Qualit'ANC,  

Elodie Brelot, Directrice du Graie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Retrouvez toutes les informations sur www.qualitanc.org

G Environnement 

6 Rue des Essarts 

38610 Gières 

SIRET : 44021905300046 
 

Au titre de son activité de Professionnel de la 

conception (bureau d'études) 

Secrétariat de la charte Qualit'ANC 
GRAIE - Campus LyonTech La Doua 

Bâtiment CEI-Insavalor 

66 Bd Niels Bohr, VILLEURBANNE 

Adresse postale : GRAIE - CS 52132 - 69 603 VILLEURBANNE cedex 

Tel : 04 72 43 83 68 – email : qualitanc@graie.org 

 

http://www.insavalor.fr/insavalor/Coordonnees.html

